
Archives du Calvados 

Grande collecte des archives du sport 

 
Equipes des clubs de football de Thury-Harcourt et de Jort en 1925, 

 fonds de l’Etoile Sportive de Thury-Harcourt collecté par les Archives du Calvados en 2022, 183J/5 

 

Les Archives départementales sont une direction du Département du Calvados, Terre de Jeux 2024. Avec près de 60 

km linéaires de documents, elles abritent dix siècles d’histoire sur le Calvados et ses habitants. Dans la perspective des 

Jeux Olympiques et Paralympiques de 2024, les Archives du Calvados organisent en collaboration avec le service Sports 

et vie associative une grande collecte d’archives auprès des clubs sportifs et des particuliers labellisée Olympiade 

culturelle.  

 

Intérêt des archives du sport pour l’histoire 

L’attention portée à l’histoire du sport et de ses pratiques est grandissante et de plus en plus de travaux sont entrepris 

pour l’écrire et la documenter. Les archives sont une source importante pour la recherche historique, pourtant, les 

documents sur ce sujet sont encore peu nombreux aux Archives du Calvados. Cette collecte permettra de préserver 

ces archives dans des conditions optimales afin de les mettre à disposition des chercheurs pour qu’ils puissent écrire 

notre histoire locale et nationale en valorisant ce patrimoine. 

 

Intérêt pour les clubs et particuliers  

d’avoir leurs archives préservées dans un service public d’archives 

 La sécurisation des documents (risque de perte, vols, destructions intempestives…), les archives collectées 

restent totalement accessibles si besoin au déposant/donateur. 

 Des conditions de conservation optimales : vous écartez ainsi tout risque de dégradation des documents 

importants pour votre histoire, notamment ceux particulièrement fragiles (photographies ou affiches par 

exemple). 

 Valorisation de ces sources en les classant et en les mettant à disposition de tous les publics (chercheurs, 

historiens, étudiants, institutions œuvrant dans le même domaine), par la réalisation d’expositions et de 

publications (sites internet du Département, des Archives, réseaux sociaux). 

 

 

 

 

 



Carnet des SAG de l’ES Thury- 

Carnet des SAG de l’ES Thury-

Harcourt débuté en 1925, 183J/7 

L’instruction du 7 novembre 1908 

définit le statut de « Société Agréée 

par le ministère de la Guerre » 

(SAG). Les futurs conscrits membres 

de la société pouvaient passer un « 

Brevet d’Aptitudes Militaires » 

(BAM), dont le programme est 

centré sur le tir et sur l’éducation 

physique. 

 

 

Des numérisations ponctuelles peuvent être envisagées si vous souhaitez 

garder des originaux. 

 

Pour participer 

 
Renseignements aux Archives du Calvados :  

Klervie Dogon (klervie.dogon@calvados.fr ou 02.50.22.42.69)  pour examiner les 

documents à prendre en charge. 

N'hésitez pas à nous écrire ou à nous téléphoner pour échanger avec nous à ce sujet ! 

Quels types de documents nous intéressent ? 

 

Tout document original ayant un intérêt historique parce qu’il raconte ou illustre 

la pratique d’un sport dans le Calvados de l’enfance à l’âge adulte, un événement 

marquant pour l’histoire d’un club ou encore l’évolution du public, des techniques 

ou des moyens mis en œuvre. 

Ainsi, les Archives pourront collecter tout document que vous souhaiterez 

proposer en don ou en dépôt qu’ils soient sous forme papier, iconographique, 

audiovisuelle ou numérique. Nous sommes en particulier intéressés par : les 

documents anciens, antérieurs aux JO de 1976, les documents en lien avec le 

passage de la flamme olympique dans le Calvados en 1991, à l’occasion des JO 

d’hiver de 1992, les documents sur la pratique de sports rares et sur la 

participation à des compétitions majeures. 

Exemples :  

 Des archives sous format papier ou numérique 

 Des comptes rendus de réunions 

 Des photographies, des cartes postales 

 Des affiches 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Participation de l’ASPTT de Caen aux premiers Jeux Nationaux des ASPTT en 1994 à Orléans, 187J/8 
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